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Vous traiterez, au choix, l’un des deux sujets suivants :   
 

 
 SUJET n°1 :  
 
Il a été longtemps d’usage en France de ne pas proposer à la protection au titre des 
monuments historiques les œuvres d’architectes ou d’artistes vivants. Des exceptions 

ont surgi dans le dernier quart du XXe siècle et font encore débat.  
Quels sont à vos yeux les arguments qui plaident pour ou contre ? Qu’en pensez-vous? 
Et que proposeriez-vous pour repérer dès aujourd’hui parmi les créations du XXIe 
siècle (architectures, décors et objets mobiliers) celles qui constitueront les 

monuments historiques de demain ?  
 
 
SUJET n°2 :  
 
Projet de reconstruction de la flèche de la basilique de St-Denis  
 
Au vu des documents qui vous sont remis, et détaillent le projet de reconstruction de la flèche 
de la basilique de Saint-Denis, en Ile de France, vous indiquerez quel serait votre avis devant 
la commission nationale des monuments historiques : y exprimeriez-vous votre soutien au 
projet de reconstruction de la flèche dans son état du XIXè siècle ? Ou y seriez-vous 
défavorable ? Et, dans les deux cas, pour quelles raisons ?  
L’option d’une flèche contemporaine en béton armé a été évoquée en variante. Qu’en pensez-
vous ?  
 
 
Vous trouverez en annexe les extraits du Code du patrimoine relatifs aux travaux de 
restauration et la Charte de Venise.  
 
 
Le contexte historique  
 
La basilique Saint-Denis est située au centre de la ville de Saint-Denis, en Seine-Saint-Denis, à 5 
kilomètres au nord de Paris. Elle fut d’abord fondée en tant qu'abbatiale et construite sur la tombe 
de Saint Denis, évêque missionnaire mort vers 250.  
Elle accueille, dès la mort du roi Dagobert en 639 et jusqu’au XIXe siècle, les sépultures de 43 rois, 
32 reines et 10 serviteurs de la monarchie.  
 
Conçue par l'abbé Suger, conseiller des rois, de 1135 à 1144, et achevée au XIIIe siècle sous le 
règne de Saint Louis, elle constitue une œuvre majeur de l’art gothique, et inaugure la place centrale 
de la lumière, symbole du divin, dans l'architecture religieuse.  
 
La basilique Saint-Denis fait l’objet d’un classement au titre des monuments historiques par la liste 
de 1862. Le jardin qui l'entoure fait l’objet d’un classement au titre des monuments historiques 
depuis le 19 août 1926. 
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En 1966, la basilique, propriété de l’Etat, est élevée au rang de cathédrale. 
 
Sa tour Nord a été bâtie dans la seconde moitié du XIIe siècle, restaurée et modifiée au XIXe 
siècle ; sa flèche a été reconstruite vraisemblablement au XIIIe siècle et fut réparée en grande partie 
par François Debret, architecte des Bâtiments Civils.  
Cette partie de l’édifice a fait l’objet d’importantes restaurations en 1686, puis en 1771-1772.  
 
Au printemps 1846, déstabilisée par les tornades de 1842, 1843 et 1845, la flèche dut être 
précautionneusement démontée pour permettre la consolidation de la tour qui la portait, et elle 
devait être remontée par la suite. Cependant, une polémique fut lancée par l’architecte Eugène 
Viollet-le-Duc, qui accusa Debret d’erreurs techniques. Elle entraîna la démission de Debret, et son 
remplacement par son principal détracteur. Amplifiant la nature des désordres, et affirmant que la 
façade de la basilique avait été dénaturée, Viollet-le-Duc poursuivit le démontage de la flèche par 
celui de la tour nord. Il proposa même la démolition complète de la façade et son remplacement par 
un projet neuf, comportant deux flèches symétriques. Ce dernier projet n’eut pas de suite, et le 
remontage de la flèche fut abandonné au profit d’autres priorités. Depuis 1847, la façade de la 
basilique reste donc amputée de sa flèche et de sa tour nord. 

Avant cette démolition, les travaux effectués par François Debret avaient été accompagnés de 
relevés et d’attachements exceptionnellement complets. Ces documents, conservés aux Archives 
nationales et à la Médiathèque du patrimoine, représentent les ouvrages avec un niveau de détail 
remarquable. D’autres relevés furent réalisés pendant les opérations de démontage, afin de 
permettre un remontage aussi fidèle que possible. Ainsi, les façades de la tour et de la flèche sont 
représentées avec leur appareil de pierre, coté précisément, et tous leurs détails d’exécution. 
D’autres dessins donnent les élévations intérieures de la tour, celles de l’escalier, des clochetons et 
du fleuron sommital, le détail des écailles habillant la flèche, et plusieurs coupes indiquent 
l’implantation exacte de chacun des ouvrages. Les archives précisent même les tirants ou crochets 
métalliques qui liaisonnaient entre elles les assises de pierre. Ces documents sont complétés par de 
nombreux croquis, par des photographies, et par les nombreuses pierres déposées qui sont encore 
conservées dans le jardin arrière de la basilique. D’une manière qui peut sembler paradoxale mais 
qui est bien réelle, la flèche de Saint-Denis est aujourd’hui plus précisément et plus complètement 
documentée que beaucoup de flèches médiévales qui sont encore en place. 

Depuis le milieu du XIXe siècle, il est frappant de constater que tous les ouvrages historiques 
consacrés à Saint-Denis déplorent la disparition de la tour nord et de la flèche de la basilique, en 
regrettant qu’elles aient été victimes, l’une et l’autre, d’une médiocre querelle architecturale.  
La question récurrente de la reconstruction de la flèche est toujours laissée sans suite, entre autres 
pour des raisons de financement ; l'Etat considérant ne pas avoir vocation à intervenir 
financièrement dans un projet dépourvu de tout objectif conservatoire.  
 
La création d'un comité de parrainage réunissant diverses personnalités du monde politique et 
culturel a relancé en 2013 l'affaire qui était en sommeil. Une association « Suivez la flèche » a vu le 
jour. Et la ministre de la culture et de la communication l’a autorisée en 2016 à mener les études de 
faisabilité nécessaires.  
 
Le projet actuel  
 
L’objectif affiché du projet est de restaurer strictement l’architecture de la tour Nord et de la flèche 
qu’elle portait selon leurs dispositions restaurées par l’architecte François Debret en 1837-1838. 
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L’opération de reconstruction proposée est soutenue par les élus de la Ville de Saint Denis, qui 
souhaitent, d’après les mots du Maire Didier Paillard en 2013, « redonner à ce monument sa 
majesté et son intégrité pour une reconquête du centre-ville » . Leur but est de resserrer le lien de la 
basilique, propriété de l’Etat, gérée par le Centre des monuments nationaux, avec les habitants de 
Saint Denis, et de créer une dynamique dans une banlieue défavorisée.  
 
Le chantier, envisagé sur une durée de 10 ans, serait ouvert à la visite et devrait générer une 
importante fréquentation, susceptible d’équilibrer financièrement le projet.  
Ce serait aussi un chantier-école avec un volet d’insertion et de formation aux techniques anciennes, 
proche d’un chantier médiéval avec comme référence « les bâtisseurs de cathédrale ».  
 
 
Le coût estimé 
 
Remontage de la Tour Nord et de la flèche : 11 625 051 euros (TTC) 
Consolidation du massif occidental : 1 919 000 euros (TTC)  
Echafaudages de visite et installation du chantier : 3 620 000 euros (TTC)  
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CODE DU PATRIMOINE 
(Partie Législative) 

LIVRE VI 
MONUMENTS HISTORIQUES, SITES ET ESPACES PROTEGES 

TITRE 1er 
INSTITUTIONS 

Chapitre 1er 
Institutions nationales

Article L611-1
La Commission  nationale des monuments historiques se prononce notamment dans les cas prévus aux articles 

L.621-30-1, L.621-5, L.621-6, L.621-12, L.622-3 et L.622-4. 
Placée auprès du ministre chargé de la culture, elle comprend des personnes titulaires d'un mandat électif national 
ou local, des représentants de l'Etat et des personnalités qualifiées. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine la composition et les modalités de fonctionnement de la commission. 

Chapitre 2 
Institutions locales

Article L612-1

La commission régionale du patrimoine et des sites, placée auprès du représentant de l'Etat dans la région, est 
compétente notamment dans le cas prévu à l'article L. 642-2. 
Elle comprend des personnalités titulaires d'un mandat électif national ou local, des représentants de l'Etat et des 
personnalités qualifiées. 
Sa composition, ses attributions et son mode de fonctionnement sont précisés par décret en Conseil d'Etat. 
Une section de la commission régionale du patrimoine et des sites est instituée pour l'examen des recours prévus par 
les articles L.621-31, L.641-1 et L.642-3. 
Elle est présidée par le préfet de région ou son représentant. Elle comprend en outre des représentants de l'Etat, des 
personnes titulaires d'un mandat électif et des personnalités qualifiées nommés par arrêté du préfet de région. 
Les titulaires d'un mandat électif sont deux membres élus par chaque conseil général en son sein et un maire 
désigné par chaque président de l'association départementale des maires. Ils ne siègent qu'à l'occasion de l'examen 
des affaires concernant le département dont ils sont issus. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de désignation de ses membres et ses modalités de 
fonctionnement. 

Article L612-2

Une commission, placée auprès du préfet, est compétente dans le cas prévu à l'article L. 622-10 en matière d'objets 
mobiliers. 
Elle comprend des représentants de l'Etat, des titulaires d'un mandat électif local et des personnalités qualifiées. 
Sa composition et son mode de fonctionnement sont précisés par décret en Conseil d'Etat. 

Article L612-3

Les règles relatives au conseil des sites de Corse sont fixées à l'article L. 4421-4 du code général des collectivités 
territoriales ci-après reproduit : 
« Art. L. 4421-4. - Le conseil des sites de Corse exerce en Corse les attributions dévolues à la commission régionale 
du patrimoine et des sites prévue à l'article L. 612-1 du code du patrimoine, à la commission spécialisée des unités 
touristiques nouvelles prévue par l'article 7 de la loi nº 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne et à la commission départementale des sites, perspectives et paysages prévue par l'article 
L. 341-16 du code de l'environnement. 
« La composition du conseil des sites de Corse, qui comprend des membres nommés pour moitié par le représentant 
de l'Etat et pour moitié par le président du conseil exécutif, est fixée par décret en Conseil d'Etat. 
« Le conseil est coprésidé par le représentant de l'Etat et le président du conseil exécutif de Corse lorsqu'il siège en 
formation de commission régionale du patrimoine et des sites. » 



TITRE II 
MONUMENTS HISTORIQUES 

Chapitre 1er  
Immeubles 

Section 1 : Classement des immeubles

Article L621-1 

Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public sont classés 
comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins de l'autorité administrative. 
Sont notamment compris parmi les immeubles susceptibles d'être classés au titre des monuments historiques : 
a) Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriques ;
b) Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir ou mettre en valeur un 
immeuble classé au titre des monuments historiques 

Article L621-3

Sont également classés et soumis aux dispositions du présent titre : 
a) Les immeubles figurant sur la liste publiée au Journal officiel du 18 avril 1914 ; 
b) Les immeubles ayant fait l'objet d'arrêtés ou de décrets de classement, conformément aux dispositions de la loi du 
30 mars 1887. 

Article L621-4

L'immeuble appartenant à l'Etat ou à un établissement public de l'Etat est classé au titre des monuments historiques 
par décision de l'autorité administrative. 

Article L621-5

L'immeuble appartenant à une collectivité territoriale ou à un de ses établissements publics est classé au titre des 
monuments historiques par décision de l'autorité administrative, s'il y a consentement du propriétaire. 
En cas de désaccord, le classement d’office est prononcé par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 
Commission  nationale des monuments historiques. 

Article L621-6

L'immeuble appartenant à toute personne autre que celles énumérées aux articles L. 621-4 et L. 621-5 est classé au 
titre des monuments historiques par décision de l'autorité administrative, s'il y a consentement du propriétaire. La 
décision détermine les conditions du classement. 
A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat, pris après avis 
de la Commission  nationale des monuments historiques, qui détermine les conditions de classement d’office et 
notamment les servitudes et obligations qui en découlent. 
Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il résulte, des servitudes et obligations 
dont il s'agit, une modification à l'état ou à l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. La 
demande de l'indemnité devra être produite dans les six mois à dater de la notification du décret de classement. A 
défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation. 
Le Premier ministre peut ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions ainsi fixées. Il doit alors, 
dans un délai de trois mois à compter de la notification du jugement, soit abroger le décret de classement, soit 
poursuivre l'expropriation de l'immeuble. 

Article L621-7

Lorsque la conservation d'un immeuble est menacée, l'autorité administrative peut notifier au propriétaire par 
décision prise sans formalité préalable une instance de classement au titre des monuments historiques.
A compter du jour où l'autorité administrative notifie au propriétaire une instance de classement au titre des 
monuments historiques, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble visé. Ils cessent de 
s'appliquer si la décision de classement n'intervient pas dans les douze mois de cette notification. 

Article L621-8

Le déclassement total ou partiel d'un immeuble classé est prononcé par décret en Conseil d'Etat, soit sur la 
proposition de l'autorité administrative, soit à la demande du propriétaire. 

Article L621-9

L'immeuble classé au titre des monuments historiques ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni être l'objet 
d'un travail de restauration, de réparation ou de modification quelconque,  sans autorisation de l’autorité 
administrative. 
Les travaux autorisés en application du premier alinéa s'exécutent sous  le contrôle scientifique et technique des 
services de l’Etat chargés des monuments historiques. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les catégories de professionnels auxquels le propriétaire ou l'affectataire d'un 
immeuble classé au titre des monuments historiques est tenu de confier la maîtrise d'oeuvre des travaux. 

Article L621-10



Les règles applicables aux travaux exemptés de permis de construire sur un immeuble classé au titre des 
monuments historiques sont fixées au premier alinéa de l'article L. 422-1, au premier alinéa de l'article L. 422-2 et 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 422-4 du code de l'urbanisme ci-après reproduits : 
« Art. L. 422-1, alinéa 1er. - Sont exemptés du permis de construire les constructions ou travaux couverts par le 
secret de la défense nationale, les dispositifs techniques nécessaires aux systèmes de radiocommunication 
numérique de la police et de la gendarmerie nationales,  les travaux d'entretien ou de réparations ordinaires des 
immeubles inscrits et les travaux de ravalement, à l'exception de ceux portant sur les immeubles inscrits. Sont 
également exemptés les travaux d'entretien, de réparation ou de restauration des immeubles classés. Il en est de 
même des travaux relatifs à la reconstruction d'établissements pénitentiaires après mutinerie ou des travaux réalisés 
à l'intérieur de l'enceinte de ces établissements nécessitant le secret pour des raisons de sécurité. » 
« Art. L. 422-2, alinéa 1er. - Les constructions ou travaux exemptés du permis de construire, à l'exception de ceux 
couverts par le secret de la défense nationale et de ceux, visés au premier alinéa de l'article L. 422-1, répondant aux 
besoins des services du ministère de l'intérieur ou des établissements pénitentiaires, font l'objet d'une déclaration 
auprès du maire de la commune avant le commencement des travaux. » 
« Art. L. 422-4, alinéas 2 et 3. - Pour les immeubles classés, la déclaration prévue à l'article L. 422-2 ne tient pas lieu 
de la demande d'autorisation mentionnée à l'article L. 621-9 du code du patrimoine. 
« Les dispositions de l'article L. 422-3 ne sont pas applicables aux immeubles classés. » 

Article L621-11

L'autorité administrative peut toujours faire exécuter par les soins de son administration et aux frais de l'Etat, avec le 
concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d'entretien qui sont jugés indispensables à la 
conservation des monuments classés au titre des monuments historiques n'appartenant pas à l'Etat. 

Article L621-12

Indépendamment des dispositions de l'article L. 621-11, lorsque la conservation d'un immeuble classé au titre des 
monuments historiques est gravement compromise par l'inexécution de travaux de réparation ou d'entretien, l'autorité 
administrative peut, après avis de la Commission  nationale des monuments historiques, mettre en demeure le 
propriétaire de faire procéder aux dits travaux, en lui indiquant le délai dans lequel ceux-ci devront être entrepris et la 
part de dépense qui sera supportée par l'Etat, laquelle ne pourra être inférieure à 50 %. La mise en demeure 
précisera les modalités de versement de la part de l'Etat. 
La mise en demeure est notifiée au propriétaire. Si ce dernier en conteste le bien-fondé, le tribunal administratif 
statue sur le litige et peut, le cas échéant, après expertise, ordonner l'exécution de tout ou partie des travaux 
prescrits par l'administration. 
Le recours au tribunal administratif est suspensif.

Article L621-13

Sans préjudice de l'application de l'article L. 621-15, faute par le propriétaire de se conformer, soit à la mise en 
demeure s'il ne l'a pas contestée, soit à la décision de la juridiction administrative, l'autorité administrative peut soit 
exécuter d'office les travaux, soit poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat. Si les travaux sont 
exécutés d'office, le propriétaire peut solliciter l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat fait connaître sa 
décision sur cette requête, qui ne suspend pas l'exécution des travaux, dans un délai de six mois au plus et au terme 
d'une procédure fixée par décret en Conseil d'Etat.  Si l'autorité administrative a décidé de poursuivre l'expropriation 
au nom de l'Etat, une collectivité territoriale ou un établissement public peut décider de se substituer à l'Etat comme 
bénéficiaire, avec l'accord de cette autorité. 

Article L621-14

En cas d'exécution d'office, le propriétaire est tenu de rembourser à l'Etat le coût des travaux exécutés par celui-ci, 
dans la limite de la moitié de son montant. La créance ainsi née au profit de l'Etat est recouvrée suivant la procédure 
applicable aux créances de l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines, aux échéances fixées par l'autorité 
administrative qui pourra les échelonner sur une durée de quinze ans au plus, les sommes dues portant intérêt au 
taux légal à compter de la notification de leur montant au propriétaire. 
Eventuellement saisi par le propriétaire et compte tenu des moyens financiers de celui-ci, le tribunal administratif 
pourra modifier, dans la même limite maximale, l'échelonnement des paiements. Toutefois, en cas de mutation de 
l'immeuble à titre onéreux, la totalité des sommes restant dues devient immédiatement exigible à moins que l'autorité 
administrative n'ait accepté la substitution de l'acquéreur dans les obligations du vendeur. Les droits de l'Etat sont 
garantis par une hypothèque légale inscrite sur l'immeuble à la diligence de l'Etat. Le propriétaire peut toujours 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l'Etat. 

Article L621-15

Pour assurer l'exécution des travaux urgents de consolidation dans les immeubles classés au titre des monuments 
historiques ou des travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation des immeubles serait 
compromise, l'autorité administrative, à défaut d'accord avec les propriétaires, peut, s'il est nécessaire, autoriser 
l'occupation temporaire de ces immeubles ou des immeubles voisins. 
Cette occupation est ordonnée par un arrêté préfectoral préalablement notifié au propriétaire et sa durée ne peut en 
aucun cas excéder six mois. 
En cas de préjudice causé, elle donne lieu à une indemnité qui est réglée dans les conditions prévues par la loi du 29 
décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux publics. 

Article L621-16



Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne sont pas applicables aux immeubles 
classés au titre des monuments historiques. 
Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un immeuble classé sans l'agrément de l'autorité 
administrative. 

Article L621-17

Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé au titre des monuments historiques. 

Article L621-18

L'autorité administrative peut toujours, en se conformant aux prescriptions du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, poursuivre au nom de l'Etat l'expropriation d'un immeuble déjà classé au titre des monuments 
historiques ou  soumis à une instance de classement, en raison de l'intérêt public qu'il offre au point de vue de 
l'histoire ou de l'art. Les collectivités territoriales ont la même faculté. 
La même faculté est ouverte à l'égard des immeubles dont l'acquisition est nécessaire pour isoler, dégager, assainir 
ou mettre en valeur un immeuble classé au titre des monuments historiques ou proposé pour le classement ou qui se 
trouvent situés dans le champ de visibilité d'un tel immeuble. 

Article L621-19

A compter du jour où l'autorité administrative notifie au propriétaire d'un immeuble non classé au titre des monuments 
historiques son intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à 
l'immeuble visé. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de 
cette notification. 
Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé au titre des monuments historiques sans autres 
formalités par décision de l'autorité administrative. A défaut de décision de classement, l'immeuble demeure 
néanmoins provisoirement soumis à tous les effets du classement, mais cette sujétion cesse de plein droit si, dans 
les trois mois de la déclaration d'utilité publique, l'administration ne poursuit pas l'obtention du jugement 
d'expropriation. 

Article L621-20

Aucun immeuble classé au titre des monuments historiques ou proposé pour le classement ne peut être compris 
dans une enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique qu'après que l'autorité administrative aura été 
appelée à présenter ses observations. 

Article L621-21

Les immeubles classés au titre des monuments historiques, expropriés par application des dispositions du présent 
titre, peuvent être cédés de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s'engagent à les utiliser 
aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. . En cas de cession à une 
personne privée, le principe et les conditions de la cession sont approuvés par décret en Conseil d'Etat, l'ancien 
propriétaire ayant été mis en mesure de présenter ses observations. 
Les dispositions du premier alinéa de l'article L. 621-22 sont applicables aux cessions faites à des personnes 
publiques, en vertu des dispositions du premier alinéa du présent article. 

Article L621-22

L'immeuble classé au titre des monuments historiques qui appartient à l'Etat, à une collectivité territoriale ou à un 
établissement public, ne peut être aliéné qu'après que l'autorité administrative compétente a été appelée à présenter 
ses observations. Elle devra les présenter dans le délai de deux mois après la notification. L'autorité administrative 
compétente pourra, dans le délai de cinq ans, faire prononcer la nullité de l'aliénation consentie sans 
l'accomplissement de cette formalité. 

Section 2 : Inscription  des immeubles 

Article L621-25

Les immeubles ou parties d'immeubles publics ou privés qui, sans justifier une demande de classement immédiat au 
titre des monuments historiques, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la 
préservation peuvent, à toute époque, être inscrits, par décision de l'autorité administrative, au titre des monuments 
historiques. 
Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé dans le champ de visibilité d'un 
immeuble déjà classé ou inscrit au titre des monuments historiques. 

Article L621-26
Sont notamment compris parmi les immeubles susceptibles d'être inscrits  au titre des monuments historiques les 
monuments mégalithiques, les stations préhistoriques ainsi que les terrains qui renferment des champs de fouilles 
pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie. 

Article L621-27
L'inscription  au titre des monuments historiques est notifiée aux propriétaires et entraînera pour eux l'obligation de 

ne procéder à aucune modification de l'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit, sans avoir, quatre mois auparavant, 
avisé l'autorité administrative de leur intention et indiqué les travaux qu'ils se proposent de réaliser. 



Lorsque les constructions ou les travaux envisagés sur les immeubles inscrits au titre des monuments historiques 
sont soumis à permis de construire ou à permis de démolir, celui-ci ne peut être délivré sans l'accord de l'autorité 
administrative chargée des monuments historiques. 
Les autres travaux envisagés sur les immeubles inscrits au titre des monuments historiques ne peuvent être entrepris 
sans la déclaration prévue au premier alinéa. L'autorité administrative ne peut s'opposer à ces travaux qu'en 
engageant la procédure de classement au titre des monuments historiques prévue par le présent titre. 
Les travaux sur les immeubles inscrits sont exécutés sous le contrôle scientifique et technique des services de l'Etat 
chargés des monuments historiques.

Article L621-28
Les règles applicables aux travaux d'entretien ou de réparations ordinaires exemptés du permis de construire sur un 

immeuble inscrit au titre des monuments historiques sont fixées au premier alinéa de l'article L. 422-1 et au premier 
alinéa de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme reproduits à l'article L. 621-10 du présent code. 

Article L621-29

L'autorité administrative est autorisée à subventionner dans la limite de 40 % de la dépense effective les travaux 
d'entretien et de réparation que nécessite la conservation des immeubles ou parties d'immeubles inscrits  au titre des 

monuments historiques.  

Section 3 : Dispositions communes aux immeubles classés et aux immeubles inscrits 

Art. L. 621-29-1 
Le propriétaire ou l'affectataire domanial a la responsabilité de la conservation du monument historique classé ou 
inscrit qui lui appartient ou lui est affecté. 

Art. L. 621-29-2 
Le maître d'ouvrage des travaux sur l'immeuble classé ou inscrit est le propriétaire ou l'affectataire domanial si les 
conditions de la remise en dotation le prévoient. 
Les services de l'Etat chargés des monuments historiques peuvent apporter une assistance gratuite au propriétaire 
ou à l'affectataire domanial d'un immeuble classé ou inscrit qui ne dispose pas, du fait de l'insuffisance de ses 
ressources ou de la complexité du projet de travaux, des moyens nécessaires à l'exercice de la maîtrise d'ouvrage 
de l'opération. Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'accès à cette assistance, ainsi que le contenu et 
les modalités des missions de maîtrise d'ouvrage exercées à ce titre par les services de l'Etat. 
Une assistance de l'Etat en matière de maîtrise d'ouvrage peut également être apportée lorsqu'aucune des deux 
conditions mentionnées à l'alinéa précédent n'est remplie, dès lors que le propriétaire ou l'affectataire domanial 
établit la carence de l'offre privée et des autres collectivités publiques. Dans ce cas, la prestation est rémunérée par 
application d'un barème, établi en fonction des coûts réels, fixé par décret en Conseil d'Etat. 
Une convention signée avec le propriétaire ou l'affectataire domanial définit les modalités particulières de l'assistance 
à la maîtrise d'ouvrage assurée par les services de l'Etat. 

Art. L. 621-29-3 
En cas de mutation d'un immeuble classé ou inscrit, le propriétaire ou l'affectataire domanial transmet les études et 
les documents afférents aux travaux de conservation ou de restauration réalisés sur cet immeuble au nouveau 
propriétaire ou au nouvel affectataire domanial. 

Art. L. 621-29-4 
Lorsque les travaux d'entretien, de réparation et de mise en sécurité des immeubles classés ou inscrits, les études 
préalables, les travaux de restauration de ces immeubles ainsi que l'assistance à maîtrise d'ouvrage et l'assurance 
dommage-ouvrage font l'objet, dans les conditions prévues par les lois et règlements, d'aides de la part des 
collectivités publiques, un échéancier prévoit le versement au propriétaire d'un acompte avant le début de chaque 
tranche de travaux. 

Art. L. 621-29-5 
Les effets du classement ou de l'inscription au titre des monuments historiques suivent l'immeuble ou la partie 
d'immeuble en quelques mains qu'il passe. 

Art. L. 621-29-6 
Quiconque aliène un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques est tenu de faire connaître au 
futur acquéreur l'existence du classement ou de l'inscription. 
Toute aliénation d'un immeuble classé ou inscrit doit, dans un délai fixé par voie réglementaire, être notifiée à 
l'autorité administrative par celui qui l'a consentie.

Section 4 : Dispositions relatives aux immeubles adossés aux immeubles classés et aux 
immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits

Article L621-30 

Lorsque les constructions ou travaux destinés à la création ou à la modification d'un immeuble adossé à un immeuble 
classé sont soumis à permis de construire ou à permis de démolir, celui-ci ne peut être délivré sans l'accord de 



l'autorité administrative chargée des monuments historiques. 
Les travaux sur un immeuble adossé à un immeuble classé non soumis à permis de construire ou permis de démolir 
mais qui sont de nature à affecter la bonne conservation de l'immeuble classé ne peuvent être réalisés sans 
autorisation de l'autorité administrative chargée des monuments historiques. 

Article L621-30-1 
Est considéré, pour l'application du présent titre, comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé 
ou inscrit tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui et situé dans un 
périmètre de 500 mètres. 
Lorsqu'un immeuble non protégé au titre des monuments historiques fait l'objet d'une procédure d'inscription ou de 
classement ou d'une instance de classement, l'architecte des Bâtiments de France peut proposer, en fonction de la 
nature de l'immeuble et de son environnement, un périmètre de protection adapté. La distance de 500 mètres peut 
être dépassée avec l'accord de la commune ou des communes intéressées. Ce périmètre est créé par l'autorité 
administrative après enquête publique. 
Le périmètre prévu au premier alinéa peut être modifié par l'autorité administrative, sur proposition de l'architecte des 
Bâtiments de France après accord de la commune ou des communes intéressées et enquête publique, de façon à 
désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de l'environnement du monument pour en 
préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité. 
En cas de désaccord de la commune ou des communes intéressées, la décision est prise par décret en Conseil 
d'Etat après avis de la Commission nationale des monuments historiques. 
Lorsque la modification du périmètre est réalisée à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision 
d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, elle est soumise à enquête publique par le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, en même temps que le plan local 
d'urbanisme ou la carte communale. L'approbation du plan ou de la carte emporte modification du périmètre. 
Le tracé du périmètre prévu par le présent article est annexé au plan local d'urbanisme dans les conditions prévues à 
l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme. 
Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont menées dans les conditions prévues par 
les articles L. 123-1 et suivants du code de l'environnement.

Article L621-31

Lorsqu'un immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé au titre des monuments historiques ou 
inscrit, il ne peut faire l'objet, tant de la part des propriétaires privés que des collectivités et établissements publics, 
d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou modification 
de nature à en affecter l'aspect, sans une autorisation préalable. 

La même autorisation est nécessaire lorsque l'immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un parc ou d'un jardin 
classé ou inscrit ne comportant pas d'édifice, si le périmètre de protection de ce parc ou de ce jardin a été délimité 
dans les conditions fixées aux deuxième ou troisième alinéas de l'article L. 621-30-1. 
Si cet immeuble est classé au titre des monuments historiques, l'autorisation est celle prévue au premier alinéa de 
l'article L. 621-9. Si l'immeuble n'est pas classé, le permis de construire ou le permis de démolir tient lieu de 
l'autorisation si l'architecte des Bâtiments de France a donné son accord. 
Les travaux soumis à permis de construire ou permis de démolir et portant sur des immeubles inscrits ou des 
immeubles adossés à des immeubles classés ne sont soumis qu'à l'accord de l'autorité administrative prévu 
respectivement aux articles L. 621-27 et L. 621-30.
En cas de désaccord soit du maire ou de l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation ou le permis 
de construire, soit du pétitionnaire avec l'avis émis par l'architecte des Bâtiments de France, le représentant de l'Etat 
dans la région émet, après consultation de la section de la commission régionale du patrimoine et des sites, un avis 
qui se substitue à celui de l'architecte des Bâtiments de France. Le recours du pétitionnaire s'exerce à l'occasion du 
refus d'autorisation de travaux. Si le représentant de l'Etat infirme l'avis de l'architecte des Bâtiments de France, le 
maire ou l'autorité administrative compétente est fondé à délivrer l'autorisation ou le permis de construire initialement 
refusé. Les délais de saisine du préfet de région et ceux impartis à la section de la commission régionale du 
patrimoine et des sites, au préfet ou au maire, ou à l'autorité administrative compétente pour statuer sont fixés par 
décret en Conseil d'Etat. 
Le ministre chargé de la culture peut évoquer tout dossier dont l'architecte des Bâtiments de France ou le 
représentant de l'Etat dans la région est saisi en application du présent article. L'autorisation,  le permis de construire 
ou le permis de démolir ne peut dès lors être délivré qu'avec son accord. 
Dans la collectivité territoriale de Corse, les compétences dévolues au préfet de région par le présent article sont 
exercées par le préfet de Corse. 

Article L621-32

Lorsqu'elles ne concernent pas des travaux pour lesquels le permis de construire, le permis de démolir ou 
l'autorisation mentionnée à l'article L. 442-1 du code de l'urbanisme est nécessaire, la demande d'autorisation prévue 
à l'article L. 621-31 est adressée à l'autorité administrative. Celle-ci statue après avoir recueilli l'avis de l'architecte 
des Bâtiments de France. Toutefois, si le ministre chargé de la culture a décidé d'évoquer le dossier, l'autorisation ne 
peut être délivrée qu'avec son accord exprès. 
Si l'autorité administrative n'a pas notifié sa réponse aux intéressés dans le délai de quarante jours à dater du dépôt 
de leur demande ou si cette réponse ne leur donne pas satisfaction, ils peuvent former un recours hiérarchique, dans 
les deux mois suivant la notification de la réponse du préfet ou l'expiration du délai de quarante jours imparti au préfet 
pour procéder à ladite notification. 



L'autorité administrative statue. Si sa décision n'a pas été notifiée aux intéressés dans un délai fixé par voie 
réglementaire à partir de la réception de leur demande, cette demande est considérée comme rejetée. 
Les auteurs de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur sont imposées pour la protection 
de l'immeuble classé ou inscrit par l'autorité administrative dans le cas prévu au 2e alinéa de l'article L. 621-31 et 
dans les cas prévus aux 1er, 2e et 3e alinéas du présent article. 

Section 5 : Dispositions diverses

Article L621-33

Quand un immeuble ou une partie d'immeuble a été morcelé ou dépecé en violation du présent titre, l'autorité 
administrative peut faire rechercher, partout où ils se trouvent, l'édifice ou les parties de l'édifice détachées et en 
ordonner la remise en place, sous la direction et la surveillance de l'administration, aux frais des délinquants 
vendeurs et acheteurs pris solidairement. 

Article L621-34
Les règles relatives à l'instruction du permis de démolir portant sur les immeubles inscrits, adossés ou situés dans le 
champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit mentionnés aux articles L. 621-25, L. 621-30 et L. 621-31 du 
présent code sont régies par les dispositions des articles L. 430-4 et L. 430-8 du code de l'urbanisme. 
« Art. L. 430-8. - Le permis de démolir tient lieu des autorisations prévues par l'article L. 621-31 du code du 
patrimoine, par l'article L. 341-7 du code de l'environnement et par l'article L. 313-2 du présent code. Dans chacun de 
ces cas ainsi que lorsque la démolition prévue concerne un immeuble ou une partie d'immeuble inscrit ou adossé à 
un immeuble classé ou protégé au titre de l'article L. 341-1 du code de l'environnement, il est délivré après accord de 
l'autorité administrative chargée des monuments historiques ou des sites qui peut subordonner cet accord au respect 
de certaines conditions. » 

Chapitre 2 
Objets mobiliers 

Section 1 : Classement des objets mobiliers

Article L622-1

Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, dont la conservation présente, au 
point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la technique, un intérêt public peuvent être classés au titre des 
monuments historiques par décision de l'autorité administrative. 
Les effets du classement prévus dans la présente section s'appliquent aux biens devenus meubles par suite de leur 
détachement d'immeubles classés en application de l'article L. 621-1, ainsi qu'aux immeubles par destination classés 
qui sont redevenus meubles.
. 

Article L622-2

Les objets mobiliers appartenant à l'Etat ou à un établissement public de l'Etat sont classés au titre des monuments 
historiques par décision de l'autorité administrative. 

Article L622-3

Les objets mobiliers appartenant à une collectivité territoriale ou à l'un de ses établissements publics sont classés au 
titre des monuments historiques par décision de l'autorité administrative, s'il y a consentement du propriétaire. En cas 
de désaccord, le classement d’office est prononcé par décret en Conseil d'Etat après avis de la commission  
nationale des monuments historiques. 

Article L622-4

Les objets mobiliers appartenant à une personne privée peuvent être classés au titre des monuments historiques, 
avec le consentement du propriétaire, par décision de l'autorité administrative. 
A défaut de consentement du propriétaire, le classement d’office est prononcé par un décret en Conseil d'Etat pris 
après avis de la commission  nationale des monuments historiques. 
Le classement pourra donner lieu au paiement d'une indemnité représentative du préjudice résultant pour le 
propriétaire de l'application de la servitude de classement d'office. La demande d'indemnité devra être produite dans 
les six mois à dater de la notification du décret de classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le 
tribunal d'instance. 

Article L622-5

Lorsque la conservation ou le maintien sur le territoire national d'un objet mobilier est menacée, l'autorité 
administrative peut notifier au propriétaire par décision sans formalité préalable une instance de classement au titre 
des monuments historiques. 
A compter du jour où l'autorité administrative notifie au propriétaire une instance de classement au titre des 
monuments historiques, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'objet mobilier visé. Ils cessent de 
s'appliquer si la décision de classement n'intervient pas dans les douze mois de cette notification. 

Article L622-6



Le déclassement d'un objet mobilier classé au titre des monuments historiques peut être prononcé par l'autorité 
administrative soit d'office, soit à la demande du propriétaire. Il est notifié aux intéressés. 

Article L622-7

Les objets classés au titre des monuments historiques ne peuvent être modifiés, réparés ou restaurés sans 
l'autorisation de l'autorité administrative compétente . 
Les travaux autorisés s'exécutent sous le contrôle scientifique et technique des services de l'Etat chargés des 
monuments historiques. Un décret en Conseil d'Etat précise les catégories de professionnels auxquels le propriétaire 
ou l'affectataire d'un objet mobilier classé au titre des monuments historiques ou d'un orgue classé est tenu de 
confier la maîtrise d'oeuvre des travaux. 

Article L622-8

Il est procédé, par l'autorité administrative, au moins tous les cinq ans, au récolement des objets mobiliers classés au 
titre des monuments historiques. 
En outre, les propriétaires ou détenteurs de ces objets sont tenus, lorsqu'ils en sont requis, de les présenter aux 
agents accrédités par l'autorité administrative. 

Article L622-9

Les différents services de l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics ou d'utilité publique sont 
tenus d'assurer la garde et la conservation des objets mobiliers classés au titre des monuments historiques dont ils 
sont propriétaires, affectataires ou dépositaires et de prendre à cet effet les mesures nécessaires. 
Les dépenses nécessitées par ces mesures sont, à l'exception des frais de construction ou de reconstruction des 
locaux, obligatoires pour les collectivités territoriales. 
A défaut pour une collectivité territoriale de prendre les mesures reconnues nécessaires par l'autorité administrative, 
il peut y être pourvu d'office, après une mise en demeure restée sans effet, par décision de la même autorité. 
En raison des charges par eux supportées pour l'exécution de ces mesures, les collectivités territoriales pourront être 
autorisées à établir un droit de visite dont le montant sera fixé par l'autorité administrative. 

Article L622-10

Lorsque l'autorité administrative estime que la conservation ou la sécurité d'un objet classé au titre des monuments 
historiques, appartenant à une collectivité territoriale ou à un établissement public est mise en péril et lorsque la 
collectivité propriétaire, affectataire ou dépositaire ne veut ou ne peut pas prendre immédiatement les mesures 
jugées nécessaires par l'administration, pour remédier à cet état de choses, l'autorité administrative peut ordonner 
d'urgence, par arrêté motivé, aux frais de l'administration, les mesures conservatoires utiles et, de même, en cas de 
nécessité dûment démontrée, le transfert provisoire de l'objet dans un trésor de cathédrale, s'il est affecté au culte, 
et, s'il ne l'est pas, dans un musée ou autre lieu public de l'Etat ou d'une collectivité territoriale, offrant les garanties 
de sécurité voulues et, autant que possible, situé dans le voisinage de son emplacement primitif. 
Dans un délai de trois mois à compter de ce transfert provisoire, les conditions nécessaires pour la garde et la 
conservation de l'objet dans son emplacement primitif devront être déterminées par la commission mentionnée à 
l'article L. 612-2. 

Article L622-11

La collectivité propriétaire, affectataire ou dépositaire peut, à toute époque, obtenir la réintégration de l'objet dans son 
emplacement primitif, si elle justifie que les conditions exigées y sont désormais réalisées. 

Article L622-13

Tous les objets mobiliers classés au titre des monuments historiques sont imprescriptibles. 

Article L622-14

Les objets classés au titre des monuments historiques appartenant à l'Etat sont inaliénables. 
Les objets classés au titre des monuments historiques appartenant à une collectivité territoriale ou à un 
établissement public ou d'utilité publique ne peuvent être aliénés qu'avec l'accord de l'autorité administrative et dans 
les formes prévues par les lois et règlements. La propriété ne peut en être transférée qu'à l'Etat, à une personne 
publique ou à un établissement d'utilité publique. 

Article L622-16 

Tout particulier qui aliène un objet classé au titre des monuments historiques est tenu de faire connaître à l'acquéreur 
l'existence du classement. 
Toute aliénation doit, dans les quinze jours de la date de son accomplissement, être notifiée à l'autorité administrative 
par celui qui l'a consentie. 

Article L622-17

L'acquisition faite en violation de l'article L. 622-14 est nulle. Les actions en nullité ou en revendication peuvent être 
exercées à toute époque tant par l'autorité administrative que par le propriétaire originaire. Elles s'exercent sans 
préjudice des demandes en dommages-intérêts qui peuvent être dirigées soit contre les parties contractantes 
solidairement responsables, soit contre l'officier public qui a prêté son concours à l'aliénation. Lorsque l'aliénation 
illicite a été consentie par une personne publique ou un établissement d'utilité publique, cette action en dommages-
intérêts est exercée par l'autorité administrative au nom et au profit de l'Etat. 
L'acquéreur ou sous-acquéreur de bonne foi, entre les mains duquel l'objet est revendiqué, a droit au remboursement 



de son prix d'acquisition. Si la revendication est exercée par l'autorité administrative, celle-ci aura recours contre le 
vendeur originaire pour le montant intégral de l'indemnité qu'il aura dû payer à l'acquéreur ou sous-acquéreur. 
Les dispositions du présent article sont applicables aux objets perdus ou volés. 

Article L622-18

L'exportation hors de France des objets classés au titre des monuments historiques est interdite, sans préjudice des 
dispositions relatives à l'exportation temporaire prévue à l'article L. 111-7. 

Article L622-19

Les dispositions du présent titre sont applicables à tous les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit 
immeubles par destination, régulièrement classés au titre des monuments historiques avant le 4 janvier 1914. 

Section 2 : Inscription des objets mobiliers

Article L622-20

Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination,  qui, sans justifier une demande 
de classement immédiat, présentent, au point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la technique, un intérêt 
suffisant pour en rendre désirable la préservation, peuvent, à toute époque, être inscrits  au titre des monuments 
historiques. 
Les objets mobiliers appartenant à une personne privée ne peuvent être inscrits qu'avec son consentement. 

Article L622-21 

Cette inscription est prononcée par décision de l'autorité administrative, qui est notifiée au propriétaire, au détenteur, 
à l'affectataire domanial et au dépositaire de l'objet.

Art. L. 622-22 
Le propriétaire, le détenteur, l'affectataire domanial ou le dépositaire d'un objet mobilier inscrit au titre des 
monuments historiques qui a l'intention de modifier, réparer ou restaurer cet objet est tenu d'en faire préalablement la 
déclaration à l'autorité administrative dans des conditions et délai fixés par décret en Conseil d'Etat. 
Les professionnels habilités à assurer la maîtrise d'oeuvre des travaux de réparation ou de restauration des orgues 
inscrits ou des parties non protégées des orgues partiellement protégés sont déterminés dans les conditions prévues 
à l'article L. 622-7. 

Art. L. 622-23 
Quiconque aliène un objet inscrit au titre des monuments historiques est tenu de faire connaître au futur acquéreur 
l'existence de l'inscription. 
L'objet mobilier inscrit au titre des monuments historiques appartenant à une collectivité territoriale ou à l'un de ses 
établissements publics ne peut être aliéné à titre gratuit ou onéreux sans que l'autorité administrative ne soit informée 
à l'avance de l'intention de cession dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. 
Toute aliénation doit, dans un délai fixé par voie réglementaire, être notifiée à l'autorité administrative par celui qui l'a 
consentie.

Section 2 : Dispositions communes aux objets classés et aux objets inscrits 

Art. L. 622-24 
Le propriétaire ou l'affectataire domanial a la responsabilité de la conservation de l'objet mobilier classé ou inscrit qui 
lui appartient ou qui lui est affecté. 

Art. L. 622-25 
Le maître d'ouvrage des travaux sur l'objet mobilier classé ou inscrit est le propriétaire ou l'affectataire domanial si les 
conditions de la remise en dotation le prévoient. 
Les services de l'Etat chargés des monuments historiques peuvent apporter une assistance gratuite au propriétaire 
ou à l'affectataire domanial d'un objet mobilier classé ou inscrit qui ne dispose pas, du fait de l'insuffisance de ses 
ressources ou de la complexité du projet de travaux, des moyens nécessaires à l'exercice de la maîtrise d'ouvrage 
de l'opération. Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions ouvrant la possibilité de cette assistance, ainsi que 
le contenu et les modalités des missions de maîtrise d'ouvrage exercées à ce titre par les services de l'Etat. 
Une assistance de l'Etat en matière de maîtrise d'ouvrage peut également être apportée lorsqu'aucune des 
conditions mentionnées à l'alinéa précédent n'est remplie, dès lors que le propriétaire ou l'affectataire domanial 
établit la carence de l'offre privée et des autres collectivités publiques. Dans ce cas, la prestation est rémunérée par 
application d'un barème, établi en fonction des coûts réels, fixé par décret en Conseil d'Etat. 
Une convention signée avec le propriétaire ou l'affectataire domanial définit les modalités particulières de l'assistance 
à la maîtrise d'ouvrage assurée par les services de l'Etat. 

Art. L. 622-26 
En cas de mutation d'un objet mobilier classé ou inscrit, le propriétaire ou l'affectataire domanial transmet les études 
et les documents afférents aux travaux de conservation ou de restauration réalisés sur cet objet mobilier au nouveau 
propriétaire ou au nouvel affectataire domanial. 



Art. L. 622-27 
Lorsque les travaux d'entretien, de réparation et de mise en sécurité des objets mobiliers classés ou inscrits, les 
études préalables et les travaux de restauration de ces objets mobiliers ainsi que l'assistance à maîtrise d'ouvrage 
font l'objet, dans les conditions prévues par les lois et règlements, d'aides de la part des collectivités publiques, un 
échéancier prévoit le versement au propriétaire d'un acompte avant le début de chaque tranche de travaux. 

Art. L. 622-28 
Le propriétaire, le détenteur, l'affectataire domanial ou le dépositaire d'un objet mobilier classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques qui a l'intention de déplacer cet objet d'un lieu dans un autre est tenu d'en faire préalablement 
la déclaration à l'autorité administrative dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. 
Le déplacement des objets mobiliers classés ou inscrits appartenant à l'Etat, aux collectivités territoriales ou à leurs 
établissements publics a lieu sous le contrôle scientifique et technique des services de l'Etat chargés des monuments 
historiques. Le déplacement des objets mobiliers classés ou inscrits appartenant à des propriétaires privés peut avoir 
lieu, à la demande de ceux-ci, avec l'assistance technique des services de l'Etat chargés des monuments 
historiques. 
Les modalités d'application du présent article , notamment le contenu et la procédure d'instruction de la déclaration 
préalable, les conditions d'exercice du contrôle scientifique et technique ainsi que le bénéfice de l'assistance 
technique des services de l'Etat chargés des monuments historiques, sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L. 622-29 
Les effets du classement ou de l'inscription au titre des monuments historiques d'un objet mobilier suivent l'objet en 
quelques mains qu'il passe.

Chapitre 3 
Dispositions fiscales

Article L623-1

Les règles fiscales applicables aux biens meubles et immeubles visés par le présent titre sont fixées au a du 2 de 
l'article 32, aux 1 et 4 de l'article 39, aux 3º du I et au 1º ter du II de l'article 156 et à l'article 795 A du code général 
des impôts. 

Chapitre 4 
Dispositions pénales

Article L624-1

Est puni d'une amende de 3 750 Euros le fait, pour toute personne, d'enfreindre les dispositions de l'article L. 621-27 
relatif à la modification, sans avis préalable, d'un immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire, de l'article L. 621-
24 relatif à l'aliénation d'un immeuble classé au titre des monuments historiques, de l'article L. 622-16 relatif à 
l'aliénation d'un objet mobilier classé au titre des monuments historiques, de l'article L. 622-8 relatif à la présentation 
des objets mobiliers classés au titre des monuments historiques et de l'article L. 622-21 relatif au transfert, à la 
cession, à la modification, sans avis préalable, d'un objet mobilier inscrit à l'inventaire supplémentaire à la liste des 
objets mobiliers classés au titre des monuments historiques. 

Article L624-2

Est puni d'une amende de 3 750 Euros le fait, pour toute personne, d'enfreindre les dispositions de l'article L. 621-7 
relatif aux effets de la proposition de classement au titre des monuments historiques d'un immeuble, de l'article L. 
621-19 relatif aux effets de la notification d'une demande d'expropriation, de l'article L. 621-9 relatif aux modifications 
d'un immeuble classé au titre des monuments historiques, des articles L. 621-16 et L. 621-30 relatifs aux 
constructions neuves et aux servitudes ou de l'article L. 622-7 relatif à la modification d'un objet mobilier classé au 
titre des monuments historiques, sans préjudice de l'action en dommages-intérêts qui pourra être exercée contre 
ceux qui auront ordonné les travaux exécutés ou les mesures prises en violation desdits articles. 
En outre, le ministre chargé de la culture ou son délégué peut prescrire la remise en état des lieux aux frais des 
délinquants. Il peut également demander de prescrire ladite remise en état à la juridiction compétente, laquelle peut 
éventuellement soit fixer une astreinte, soit ordonner l'exécution d'office par l'administration aux frais des délinquants. 

Article L624-3

Sont punies des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme : 
1º La réalisation, sans l'autorisation prévue par l'article L. 621-31, de toute opération de nature à affecter l'aspect d'un 
immeuble situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit parmi les monuments historiques ; 
2º Les infractions aux prescriptions visées par l'article L. 621-32 imposées pour la protection de l'immeuble classé ou 
inscrit. 
Les dispositions des articles L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme sont 
applicables aux infractions prévues aux précédents alinéas, sous la seule réserve des conditions suivantes : 
a) Les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par le ministre 
chargé de la culture et assermentés ; 
b) Pour l'application de l'article L. 480-5 du code de l'urbanisme, le tribunal statue soit sur la mise en conformité des 
lieux avec les prescriptions formulées par le ministre chargé de la culture, soit sur leur rétablissement dans l'état 
antérieur ; 



c) Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du ministre chargé 
de la culture ; l'article L. 480-12 du code de l'urbanisme est applicable. 

Article L624-4

Le fait, pour toute personne, d'aliéner ou d'acquérir un objet mobilier classé au titre des monuments historiques, en 
violation de l'article L. 622-13, de l'article L. 622-14 ou de l'article L. 622-18, est puni d'une amende de 6 000 Euros et 
d'un emprisonnement de trois mois sans préjudice des actions en dommages-intérêts prévues à l'article L. 622-17. 

Article L624-5

Les infractions prévues aux articles L. 624-1 à L. 624-4 sont constatées à la diligence du ministre chargé de la 
culture. Elles peuvent l'être par des procès-verbaux dressés par les conservateurs ou les gardiens d'immeubles ou 
d'objets mobiliers classés au titre des monuments historiques dûment assermentés à cet effet. 

Article L624-6

Le fait, pour tout conservateur ou gardien, par suite de négligence grave, de laisser détruire, abattre, mutiler, 
dégrader ou soustraire soit un immeuble, soit un objet mobilier classé au titre des monuments historiques est puni 
d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 3 750 Euros. 

Article L624-7

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent titre, à l'exception des articles L. 621-
26, L. 621-28, L. 621-34 et L. 623-1. Il définit notamment les conditions dans lesquelles est dressé de manière 
périodique, dans chaque région et dans la collectivité territoriale de Corse, un état de l'avancement de l'instruction 
des demandes d'autorisation prévues à l'article L. 621-9. 



TITRE III 
SITES

Article L630-1 

Les règles relatives à la protection des monuments naturels et des sites sont fixées par les articles L. 341-1 à L. 341-
22 du code de l'environnement ci-après reproduits :
« Section 1 
« Inventaire et classement 
« Art. L. 341-1. - Il est établi dans chaque département une liste des monuments naturels et des sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque, un intérêt général. 
« La commission départementale des sites, perspectives et paysages prend l'initiative des inscriptions qu'elle juge 
utiles et donne son avis sur les propositions d'inscription qui lui sont soumises, après en avoir informé le conseil 
municipal de la commune intéressée et avoir obtenu son avis. 
« L'inscription sur la liste est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites. Un décret en Conseil d'Etat fixe la 
procédure selon laquelle cette inscription est notifiée aux propriétaires ou fait l'objet d'une publicité. La publicité ne 
peut être substituée à la notification que dans les cas où celle-ci est rendue impossible du fait du nombre élevé de 
propriétaires d'un même site ou monument naturel, ou de l'impossibilité pour l'administration de connaître l'identité ou 
le domicile du propriétaire. 
« L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et 
d'entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois d'avance, l'administration de 
leur intention. » 
« Art. L. 341-2. - Les monuments naturels et les sites inscrits ou non sur la liste dressée par la commission 
départementale peuvent être classés dans les conditions et selon les distinctions établies par la présente section. 
« La commission départementale des sites, perspectives et paysages prend l'initiative des classements qu'elle juge 
utiles et donne son avis sur les propositions de classement qui lui sont soumises. 
« Lorsque la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages est saisie directement d'une demande de 
classement, celle-ci est renvoyée à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission départementale un 
délai pour émettre son avis. Faute par elle de se prononcer dans ce délai, le ministre consulte la commission 
supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte. » 
« Art. L. 341-3. - Lorsqu'un monument naturel ou un site appartenant en tout ou partie à des personnes autres que 
celles énumérées aux articles L. 341-4 et L. 341-5 fait l'objet d'un projet de classement, les intéressés sont invités à 
présenter leurs observations selon une procédure fixée par décret en Conseil d'Etat. » 
« Art. L. 341-4. - Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé de l'Etat est classé par 
arrêté du ministre chargé des sites, en cas d'accord avec le ministre dans les attributions duquel le monument naturel 
ou le site se trouve placé ainsi qu'avec le ministre chargé du domaine. 
« Il en est de même toutes les fois qu'il s'agit de classer un lac ou un cours d'eau susceptible de produire une 
puissance permanente de 50 kilowatts d'énergie électrique. 
« Dans le cas contraire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat. » 
« Art. L. 341-5. - Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé d'un département ou d'une 
commune ou appartenant à un établissement public est classé par arrêté du ministre chargé des sites s'il y a 
consentement de la personne publique propriétaire. 
« Dans le cas contraire, le classement est prononcé, après avis de la Commission supérieure des sites, perspectives 
et paysages, par décret en Conseil d'Etat. » 
« Art. L. 341-6. - Le monument naturel ou le site appartenant à toute autre personne que celles énumérées aux 
articles L. 341-4 et L. 341-5 est classé par arrêté du ministre chargé des sites, après avis de la commission 
départementale des sites, perspectives et paysages, s'il y a consentement du propriétaire. L'arrêté détermine les 
conditions du classement. 
« A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure, 
par décret en Conseil d'Etat. Le classement peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il entraîne une 
modification à l'état ou à l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 
« La demande d'indemnité doit être produite dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure faite au 
propriétaire de modifier l'état ou l'utilisation des lieux en application des prescriptions particulières de la décision de 
classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation. 
« Si le Gouvernement entend ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions ainsi fixées, il peut, à 
tout moment de la procédure et au plus tard dans le délai de trois mois à compter de la notification de la décision 
judiciaire, abroger le décret de classement. 
« Le classement d'un lac ou d'un cours d'eau pouvant produire une énergie électrique permanente d'au moins 50 
kilowatts ne peut être prononcé qu'après avis des ministres intéressés. Cet avis doit être formulé dans le délai de 
trois mois, à l'expiration duquel il peut être passé outre. 
« En cas d'accord avec les ministres intéressés, le classement peut être prononcé par arrêté du ministre chargé des 
sites. Dans le cas contraire, il est prononcé par décret en Conseil d'Etat. » 
« Art. L. 341-7. - A compter du jour où l'administration chargée des sites notifie au propriétaire d'un monument naturel 
ou d'un site son intention d'en poursuivre le classement, aucune modification ne peut être apportée à l'état des lieux 
ou à leur aspect pendant un délai de douze mois, sauf autorisation spéciale et sous réserve de l'exploitation courante 



des fonds ruraux et de l'entretien normal des constructions. 
« Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement faite au maire, qui en 
assure l'affichage, et, le cas échéant, à l'occupant des lieux. » 
« Art. L. 341-8. - Tout arrêté ou décret prononçant un classement est publié, par les soins de l'administration chargée 
des sites, au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble classé. 
« Cette publication, qui ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor, est faite dans les formes et de la 
manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière. » 
« Art. L. 341-9. - Les effets du classement suivent le monument naturel ou le site classé, en quelques mains qu'il 
passe. 
« Quiconque aliène un monument naturel ou un site classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence de ce 
classement. 
« Toute aliénation d'un monument naturel ou d'un site classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au 
ministre chargé des sites par celui qui l'a consentie. » 
« Art. L. 341-10. - Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur 
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale. » 
« Art. L. 341-11. - Sur le territoire d'un site classé au titre du présent chapitre, il est fait obligation d'enfouissement 
des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, 
d'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade d'habitation, lors de la création de lignes électriques 
nouvelles ou de réseaux téléphoniques nouveaux. 
« Lorsque des nécessités techniques impératives ou des contraintes topographiques rendent l'enfouissement 
impossible, ou bien lorsque les impacts de cet enfouissement sont jugés supérieurs à ceux d'une pose de ligne 
aérienne, il peut être dérogé à titre exceptionnel à cette interdiction par arrêté conjoint du ministre chargé de l'énergie 
ou des télécommunications et du ministre chargé de l'environnement. » 
« Art. L. 341-12. - A compter du jour où l'administration chargée des sites notifie au propriétaire d'un monument 
naturel ou d'un site non classé son intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement 
s'appliquent de plein droit à ce monument naturel ou à ce site. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité 
publique n'intervient pas dans les douze mois de cette notification. Lorsque l'utilité publique a été déclarée, 
l'immeuble peut être classé sans autre formalité par arrêté du ministre chargé des sites. » 
« Art. L. 341-13. - Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis des 
commissions départementale ou supérieure, par décret en Conseil d'Etat. Le déclassement est notifié aux intéressés 
et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement. 
« Le décret de déclassement détermine, sur avis conforme du Conseil d'Etat, s'il y a lieu ou non à la restitution de 
l'indemnité prévue à l'article L. 341-6. » 
« Art. L. 341-14. - Aucun monument naturel ou site classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans 
une enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique qu'après que le ministre chargé des sites a été 
appelé à présenter ses observations. 
« Nul ne peut acquérir par prescription, sur un monument naturel ou sur un site classé, de droit de nature à modifier 
son caractère ou à changer l'aspect des lieux. 
« Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un monument naturel ou un site classé qu'avec l'agrément 
du ministre chargé des sites. » 
« Art. L. 341-15. - La liste des sites et monuments naturels classés est tenue à jour. Dans le courant du premier 
trimestre de chaque année est publiée au Journal officiel la nomenclature des monuments naturels et des sites 
classés ou protégés au cours de l'année précédente. » 
« Section 2 
« Organismes 
« Art. L. 341-16. - Une commission des sites, perspectives et paysages siège dans chaque département. 
« Cette commission, présidée par le préfet, est composée de représentants de l'Etat, de représentants élus des 
collectivités territoriales et de personnalités qualifiées en matière de protection des sites, du cadre de vie et des 
sciences de la nature. » 
« Art. L. 341-17. - Une commission supérieure des sites, perspectives et paysages est placée auprès du ministre 
chargé des sites. 
« Cette commission, présidée par le ministre chargé des sites, est composée de représentants des ministres 
concernés, de députés et de sénateurs désignés par chacune des assemblées, de personnalités qualifiées en 
matière de protection des sites, du cadre de vie et des sciences de la nature désignées par le ministre chargé des 
sites. » 
« Art. L. 341-18. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre, notamment la 
composition, le mode de désignation et les modalités de fonctionnement des commissions prévues aux articles L. 
341-16 et L. 341-17. » 
« Section 3 
« Dispositions pénales 
« Art. L. 341-19. - I. - Est puni d'une amende de 9 000 Euros : 
« 1º Le fait de procéder à des travaux sur un monument naturel ou un site inscrit sans en aviser l'administration dans 
les conditions prévues à l'article L. 341-1, alinéa 4 ; 
« 2º Le fait d'aliéner un monument naturel ou un site classé sans faire connaître à l'acquéreur l'existence du 
classement ou sans notifier cette aliénation à l'administration dans les conditions prévues à l'article L. 341-9 ; 
« 3º Le fait d'établir une servitude sur un monument naturel ou un site classé sans l'agrément de l'administration dans 
les conditions prévues à l'article L. 341-14. 
« II. - Est puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme : 
« 1º Le fait d'apporter des modifications sur un monument naturel ou un site en instance de classement en violation 



des dispositions de l'article L. 341-7 ; 
« 2º Le fait de détruire ou de modifier dans son état ou son aspect un monument naturel ou un site classé sans 
l'autorisation prévue à l'article L. 341-10 ; 
« 3º Le fait de ne pas se conformer aux prescriptions fixées par un décret de création d'une zone de protection pris 
en application de l'article 19 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque et continuant à 
produire ses effets en application du troisième alinéa de l'article L. 642-6 du code du patrimoine. 
« III. - Les dispositions des articles L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme sont 
applicables aux infractions à l'alinéa 4 de l'article L. 341-1 du présent code et aux dispositions visées au précédent 
alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes : 
« 1º Les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et les agents commissionnés à cet effet par le 
ministre chargé des sites et par les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés pour constater les 
infractions en matière forestière, de chasse et de pêche ; 
« 2º Pour l'application de l'article L. 480-5 du code de l'urbanisme, le tribunal statue soit sur la mise en conformité des 
lieux avec les prescriptions formulées par le ministre chargé des sites, soit sur leur rétablissement dans leur état 
antérieur ; 
« 3º Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du ministre 
chargé des sites ; l'article L. 480-12 du même code est applicable. » 
« Art. L. 341-20. - Le fait de détruire, mutiler ou dégrader un monument naturel ou un site inscrit ou classé est puni 
des peines prévues à l'article 322-2 du code pénal, sans préjudice de tous dommages-intérêts. » 
« Art. L. 341-21. - Les agents chargés de constater les infractions mentionnées aux articles L. 341-19 et L. 341-20 
peuvent procéder à la saisie de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et véhicules ayant servi à commettre 
l'infraction. 
« Les frais de transport, d'entretien et de garde des objets saisis sont supportés par le prévenu. 
« Le jugement de condamnation peut prononcer la confiscation de l'objet de l'infraction ainsi que des instruments et 
véhicules ayant servi à commettre l'infraction. » 
« Art. L. 341-22. - Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux monuments naturels et aux sites 
régulièrement classés avant le 2 mai 1930 conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1906 organisant la 
protection des sites et monuments naturels de caractère artistique. » 



TITRE IV 
ESPACES PROTEGES 

Chapitre 1er 
Secteurs sauvegardés

Article L641-1

Les règles relatives aux secteurs sauvegardés sont fixées aux articles L. 313-1 à L. 313-3 et L. 313-11 à L. 313-15 
du code de l'urbanisme, ci-après reproduits : 
« Art. L. 313-1. -  
I. - Des secteurs dits "secteurs sauvegardés" peuvent être créés lorsqu'ils présentent un caractère historique, 
esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur de tout ou partie d'un ensemble 
d'immeubles bâtis ou non.  
Le secteur sauvegardé est créé par l'autorité administrative sur demande ou avec l'accord de la commune ou, le cas 
échéant, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme 
après avis de la Commission nationale des secteurs sauvegardés.  
II. - L'acte qui crée le secteur sauvegardé prescrit l'élaboration d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur et met 
en révision le plan local d'urbanisme lorsqu'il existe. Jusqu'à l'approbation du plan de sauvegarde et de mise en 
valeur, le plan local d'urbanisme mis en révision peut être modifié ou faire l'objet de révisions simplifiées dans les 
conditions définies par les deux derniers alinéas de l'article L. 123-13.  
Le plan de sauvegarde et de mise en valeur est élaboré conjointement par l'Etat et la commune ou l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme. Le projet de plan de 
sauvegarde et de mise en valeur est soumis pour avis à une commission locale du secteur sauvegardé. Après avis 
du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et de la 
Commission nationale des secteurs sauvegardés, le projet de plan de sauvegarde et de mise en valeur est mis à 
l'enquête par l'autorité administrative. Il est approuvé par l'autorité administrative si l'avis du conseil municipal ou de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent est favorable, par décret en 
Conseil d'Etat dans le cas contraire.  
III. - Les dispositions applicables aux plans locaux d'urbanisme le sont également aux plans de sauvegarde et de 
mise en valeur à l'exception du deuxième alinéa de l'article L. 123-1, du premier alinéa de l'article L. 123-6, des 
articles L. 123-7 à L. 123-16 et des trois derniers alinéas de l'article L. 130-2.  
Le plan de sauvegarde et de mise en valeur peut en outre comporter l'indication des immeubles ou parties intérieures 
ou extérieures d'immeubles :  
a) Dont la démolition, l'enlèvement ou l'altération sont interdits et dont la modification est soumise à des conditions 
spéciales ;  
b) Dont la démolition ou la modification pourra être imposée par l'autorité administrative à l'occasion d'opérations 
d'aménagement publiques ou privées.  
IV. - Le plan de sauvegarde et de mise en valeur doit être compatible avec le projet d'aménagement et de 
développement durable du plan local d'urbanisme lorsqu'il existe. Lorsque le projet de plan de sauvegarde et de mise 
en valeur comporte des dispositions qui ne sont pas compatibles avec le projet d'aménagement et de développement 
durable du plan local d'urbanisme il ne peut être approuvé que si l'enquête publique, organisée par le préfet, après 
accord de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, a porté à la fois sur le 
projet de plan de sauvegarde et de mise en valeur et sur la modification ou la révision du plan local d'urbanisme. 
L'approbation du plan de sauvegarde et de mise en valeur emporte alors modification ou révision du plan local 
d'urbanisme.  
La révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur a lieu dans les formes prévues pour son établissement.  
Le plan de sauvegarde et de mise en valeur peut également être modifié à condition que la modification envisagée 
ne porte pas atteinte à son économie générale ou ne réduise pas un espace boisé classé.  
La modification est décidée par l'autorité administrative, à la demande ou après consultation du conseil municipal de 
la commune ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, après 
avis de la commission locale du secteur sauvegardé et enquête publique."

« Art. L. 313-2. -  
A compter de la publication de la décision administrative créant le secteur sauvegardé, tout travail ayant pour effet de 
modifier l'état des immeubles est soumis à permis de construire ou à déclaration, dans les conditions prévues par le 
livre IV, après accord de l'architecte des Bâtiments de France. Cet accord est réputé donné à l'expiration d'un délai 
fixé par décret en Conseil d'Etat. L'autorisation délivrée énonce les prescriptions auxquelles le pétitionnaire doit se 
conformer.  
A compter de la publication de la décision prescrivant l'élaboration d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur ou 
sa révision, les travaux de la nature de ceux qui sont indiqués ci-dessus peuvent faire l'objet d'un sursis à statuer 
dans les conditions et délais prévus à l'article L. 111-8.  
En cas de désaccord entre, d'une part, l'architecte des Bâtiments de France et, d'autre part, soit le maire ou l'autorité 
compétente pour délivrer l'autorisation, soit le pétitionnaire, sur la compatibilité des travaux avec le plan de 
sauvegarde et de mise en valeur ou sur les prescriptions imposées au propriétaire, le représentant de l'Etat dans la 
région émet, après consultation de la section de la commission régionale du patrimoine et des sites, un avis qui se 
substitue à celui de l'architecte des Bâtiments de France. Le recours du pétitionnaire s'exerce à l'occasion du refus 



d'autorisation de travaux. Les délais de saisine du préfet de région et ceux impartis à la section et au préfet pour 
statuer sont fixés par décret en Conseil d'Etat.  
Le ministre chargé de la culture peut évoquer tout dossier dont l'architecte des Bâtiments de France ou le 
représentant de l'Etat dans la région est saisi en application du présent article. L'autorisation ne peut alors être 
délivrée qu'avec son accord." 

« Art. L. 313-2-1. - Les immeubles situés dans le périmètre d'un secteur sauvegardé dont le plan de sauvegarde et 
de mise en valeur a été approuvé ne sont pas soumis aux servitudes d'utilité publique instituées en application du 3º 
de l'article L. 621-1, des articles L. 621-32 et L. 621-33 du code du patrimoine et de l'article L. 341-1 du code de 
l'environnement. 

« Art. L. 313-3. - Les opérations de conservation, de restauration et de mise en valeur des secteurs sauvegardés 
peuvent être menées soit à l'initiative des collectivités publiques, soit à l'initiative d'un ou plusieurs propriétaires, 
groupés ou non en association syndicale. Dans ce dernier cas, ce ou ces propriétaires y sont spécialement autorisés 
dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat qui précise notamment les engagements exigés d'eux 
quant à la nature et à l'importance des travaux. » 

« Art. L. 313-11. - En cas d'infraction aux dispositions du présent chapitre, les articles L. 480-2 à L. 480-9 sont 
applicables. 
« Art. L. 313-12. - Les infractions aux dispositions du présent chapitre sont constatées, d'une part, par les personnes 
visées à l'article L. 480-1 (alinéa premier), et, d'autre part, par les fonctionnaires et les agents commissionnés à cet 
effet par le ministre chargé des monuments historiques et des sites, et assermentés. 
« Les procès-verbaux dressés par ces personnes font foi jusqu'à preuve du contraire. 

« Art. L. 313-14. - Les dispositions du présent chapitre, des articles 3 et 12 de la loi nº 48-1360 du 1er septembre 
1948 modifiée, des articles L. 145-6, L. 145-7, L. 145-18, L. 145-28, L. 145-29 et L. 145-30 du code de commerce 
sont applicables aux collectivités publiques, qu'elles soient propriétaires ou locataires des immeubles situés dans les 
secteurs et périmètres visés aux articles L. 313-3 et L. 313-4. 

« Art. L. 313-15. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre et, notamment, les 
conditions dans lesquelles s'appliquent la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et les articles L. 
341-1 à L. 341-22 du code de l'environnement, dans le cas où des immeubles relevant de l'une ou de l'autre de ces 
législations sont compris dans les secteurs sauvegardés. 

Article L641-2

Les règles relatives aux sanctions fixées par l'article L. 480-1 du code de l'urbanisme sont applicables au présent titre 
et ci-après reproduites : 
« Art. L. 480-1. - Les infractions aux dispositions des titres Ier, II, III, IV et VI du présent livre sont constatées par tous 
officiers ou agents de police judiciaire ainsi que par tous les fonctionnaires et agents de l'Etat et des collectivités 
publiques commissionnés à cet effet par le maire ou le ministre chargé de l'urbanisme suivant l'autorité dont ils 
relèvent et assermentés. Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à preuve du contraire. 
« Les infractions visées à l'article L. 480-4 peuvent être constatées par les agents commissionnés à cet effet par le 
ministre chargé des monuments historiques et des sites, et assermentés, lorsqu'elles affectent des immeubles 
compris dans un secteur sauvegardé ou soumis aux dispositions législatives du code du patrimoine relatives aux 
monuments historiques ou aux dispositions législatives du code de l'environnement relatives aux sites et qu'elles 
consistent, soit dans le défaut de permis de construire, soit dans la non-conformité de la construction ou des travaux 
au permis de construire accordé. Il en est de même des infractions aux prescriptions établies en application des 
articles L. 522-1 à L. 522-3 du code du patrimoine.
« Lorsque l'autorité administrative et, au cas où il est compétent pour délivrer les autorisations, le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ont connaissance d'une infraction de 
la nature de celles que prévoient les articles L. 160-1 et L. 480-4, ils sont tenus d'en faire dresser procès-verbal. 
« Copie du procès-verbal constatant une infraction est transmise sans délai au ministère public. 
« Toute association agréée de protection de l'environnement en application des dispositions de l'article L. 141-1 du 
code de l'environnement peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant une 
infraction à l'alinéa 1er du présent article et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour 
objet de défendre. 
« La commune peut exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les faits commis sur son 
territoire et constituant une infraction à l'alinéa 1er du présent article. » 

Chapitre 2 
Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager

Article L642-1
, Sur proposition du conseil municipal des communes intéressées ou de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, des zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager peuvent être instituées autour des monuments historiques et dans les 
quartiers, sites et espaces à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique, historique ou culturel. 



Article L642-2

Des prescriptions particulières en matière d'architecture et de paysages sont instituées à l'intérieur de ces zones ou 
parties de zone pour les travaux mentionnés à l'article L. 642-3. 

Après enquête publique, avis de la commission régionale du patrimoine et des sites et accord de l'autorité 
administrative, la zone de protection est créée par décision du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme.
Le ministre compétent peut évoquer tout projet de zone de protection. 
Les dispositions de la zone de protection sont annexées au plan local d'urbanisme, dans les conditions prévues à 
l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme. 
La révision de tout ou partie d'une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager a lieu dans les 
formes prévues pour son élaboration. Toutefois, à condition qu'il ne soit pas porté atteinte à son économie générale, 
ni que soient réduits les espaces boisés classés, une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager peut être modifiée par arrêté de l'autorité compétente et après accord de l'autorité administrative. Le projet 
de modification est soumis à enquête publique. 

Article L642-3

Les travaux de construction, de démolition, de déboisement, de transformation et de modification de l'aspect des 
immeubles compris dans le périmètre de la zone de protection instituée en vertu de l'article L. 642-2 sont soumis à 
autorisation spéciale, accordée par l'autorité administrative compétente en matière de permis de construire après 
avis conforme de l'architecte des Bâtiments de France. Le permis de construire et les autres autorisations d'utilisation 
du sol prévues par le code de l'urbanisme en tiennent lieu sous réserve de cet avis conforme, s'ils sont revêtus du 
visa de l'architecte des Bâtiments de France. 
En cas de désaccord soit du maire ou de l'autorité administrative compétente pour délivrer le permis de construire, 
soit du pétitionnaire, avec l'avis émis par l'architecte des Bâtiments de France, le représentant de l'Etat dans la région 
émet, après avis de la section de la commission régionale du patrimoine et des sites, un avis qui se substitue à celui 
de l'architecte des Bâtiments de France. Le recours du pétitionnaire s'exerce à l'occasion du refus d'autorisation de 
travaux. Les délais de saisine du préfet de région et ceux impartis à la section de la commission régionale du 
patrimoine et des sites et au préfet de région pour statuer sont fixés par décret en Conseil d'Etat. 
Le ministre compétent peut évoquer tout dossier dont l'architecte des Bâtiments de France ou le représentant de 
l'Etat dans la région est saisi en application du présent article. 
Dans la collectivité territoriale de Corse, les compétences dévolues au préfet de région par le présent article sont 
exercées par le préfet de Corse. 

Article L642-4

Le fait, pour toute personne, d'enfreindre les dispositions du premier alinéa de l'article L. 642-3 du présent code est 
puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme. 
Les dispositions des articles L. 480-1 à L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme sont applicables aux 
infractions mentionnées à l'article L. 642-3 et à l'alinéa précédent sous réserve des adaptations suivantes : 
a) Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents assermentés et commissionnés à cet 
effet par le ministre compétent ; 
b) Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux personnes mentionnées au a ; 
c) L'article L. 480-12 du code de l'urbanisme est applicable ; 
d) Pour application de l'article L. 480-5, le tribunal statue soit sur la mise en conformité du lieu avec les prescriptions 
formulées par le ministre compétent, soit sur leur rétablissement dans l'état antérieur. 

Article L642-5

Lorsqu'un monument historique est situé sur une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, 
les servitudes d'utilité publique instituées pour la protection de son champ de visibilité, en application des articles , 
L.621-30-1, L. 621-31 et L. 621-32, ne sont pas applicables. 
Les immeubles situés dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ne sont pas 
soumis aux servitudes d'utilité publique instituées en application des articles  L. 621-30-1, L. 621-31 et L. 621-32 du 
présent code et de l'article L. 341-1 du code de l'environnement.

Article L642-6

Les zones de protection créées en application des articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de 
réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager. 

Article L642-7

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Chapitre 3 
Dispositions fiscales



Article L643-1 

Les règles fiscales relatives à la détermination du revenu net des personnes propriétaires d'un immeuble situé en 
secteur sauvegardé ou en zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager sont fixées au b ter du 
1º du I de l'article 31 et au 3º du I de l'article 156 du code général des impôts. 

Code de l’Urbanisme 

L'article L. 421-6 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L. 421-6. - Conformément à l'article L. 621-31 du code du patrimoine, lorsqu'un immeuble est situé dans le 
champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit au titre des monuments historiques, il ne peut faire l'objet, tant de la 
part des propriétaires privés que des collectivités et établissements publics, d'aucune construction nouvelle, d'aucune 
démolition, d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect, sans une 
autorisation préalable. 
« La même autorisation est nécessaire lorsque l'immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un parc ou d'un 
jardin classé ou inscrit ne comportant pas d'édifice, si le périmètre de protection de ce parc ou de ce jardin a été 
délimité dans les conditions fixées aux deuxième ou troisième alinéas de l'article L. 621-30-1 du code du patrimoine. 
« Si cet immeuble est classé au titre des monuments historiques, l'autorisation est celle prévue au premier alinéa de 
l'article L. 621-9 du code du patrimoine. Lorsque l'immeuble n'est pas classé, le permis de construire ou le permis de 
démolir tient lieu de l'autorisation prévue à l'alinéa précédent si l'architecte des Bâtiments de France a donné son 
accord. Toutefois, les travaux soumis à permis de construire ou permis de démolir et portant sur des immeubles 
inscrits ou des immeubles adossés à des immeubles classés ne sont soumis qu'à l'accord de l'autorité administrative 
prévu respectivement aux articles L. 621-27 et L. 621-30 du code du patrimoine. » 

Le premier alinéa de l'article L. 422-4 est abrogé.

L'article L. 430-1 est ainsi modifié : 
1° Le f est remplacé par les dispositions suivantes  : 
« f) Aux immeubles ou parties d'immeubles inscrits au titre des monuments historiques ainsi qu'aux immeubles ou 
parties d'immeubles adossés aux immeubles classés au titre des monuments historiques ; «  
2° Le dernier alinéa est remplacé par les dispositi ons suivantes : 
« Toutefois les immeubles classés au titre des monuments historiques en application du code du patrimoine et les 
sites classés en application du code de l'environnement demeurent régis par les dispositions particulières à ces 
codes. » 

Il est ajouté à l'article L. 430-4 un alinéa ainsi rédigé : 
« Ce délai est de cinq mois si le bâtiment est au nombre de ceux visés aux articles L. 621-25 et L. 621-30 du code du 
patrimoine. Toutefois, en application de l'article L. 430-8, l'absence de notification de la décision ne peut alors 
équivaloir à l'octroi du permis de démolir que si l'autorité administrative compétente a donné son accord. »



 

 

CHARTE INTERNATIONALE SUR LA CONSERVATION ET 
LA RESTAURATION DES MONUMENTS ET DES SITES 

(CHARTE DE VENISE 1964) 
 

IIe Congrès international des architectes et des techniciens des 
monuments historiques, Venise, 1964 

Adoptée par ICOMOS en 1965. 

Chargées d'un message spirituel du passé, les œuvres monumentales des peuples 
demeurent dans la vie présente le témoignage vivant de leurs traditions séculaires. 
L'humanité, qui prend chaque jour conscience de l'unité des valeurs humaines, les considère 
comme un patrimoine commun, et, vis-à-vis des générations futures, se reconnaît 
solidairement responsable de leur sauvegarde. Elle se doit de les leur transmettre dans 
toute la richesse de leur authenticité.  

Il est dès lors essentiel que les principes qui doivent présider à la conservation et à la 
restauration des monuments soient dégagés en commun et formulés sur un plan 
international, tout en laissant à chaque nation le soin d'en assurer l'application dans le 
cadre de sa propre culture et de ses traditions.  

En donnant une première forme à ces principes fondamentaux, la Charte d'Athènes de 1931 
a contribué au développement d'un vaste mouvement international, qui s'est notamment 
traduit dans des documents nationaux, dans l'activité de l'ICOM et de l'UNESCO, et dans la 
création par cette dernière du Centre international d'études pour la conservation et la 
restauration des biens culturels. La sensibilité et l'esprit critique se sont portés sur des 
problèmes toujours plus complexes et plus nuancés ; aussi l'heure semble venue de 
réexaminer les principes de la Charte afin de les approfondir et d'en élargir la portée dans 
un nouveau document.  

En conséquence, le IIe Congrès International des Architectes et des Techniciens des 
Monuments Historiques, réuni, à Venise du 25 au 31 mai 1964, a approuvé le texte 
suivant :  

 

DÉFINITIONS 

Article 1.  

La notion de monument historique comprend la création architecturale isolée aussi bien que 
le site urbain ou rural qui porte témoignage d'une civilisation particulière, d'une évolution 
significative ou d'un événement historique. Elle s'étend non seulement aux grandes 
créations mais aussi aux œuvres modestes qui ont acquis avec le temps une signification 
culturelle.  

Article 2.  

La conservation et la restauration des monuments constituent une discipline qui fait appel à 
toutes les sciences et à toutes les techniques qui peuvent contribuer à l'étude et à la 
sauvegarde du patrimoine monumental.  



Article 3.  

La conservation et la restauration des monuments visent à sauvegarder tout autant l'œuvre 
d'art que le témoin d'histoire.  

 

CONSERVATION 

Article 4. 

La conservation des monuments impose d'abord la permanence de leur entretien.  

Article 5.  

La conservation des monuments est toujours favorisée par l'affectation de ceux-ci à une 
fonction utile à la société ; une telle affectation est donc souhaitable mais elle ne peut 
altérer l'ordonnance ou le décor des édifices. C'est dans ces limites qu'il faut concevoir et 
que l'on peut autoriser les aménagements exigés par l'évolution des usages et des 
coutumes.  

Article 6.  

La conservation d'un monument implique celle d'un cadre à son échelle. Lorsque le cadre 
traditionnel subsiste, celui-ci sera conservé, et toute construction nouvelle, toute 
destruction et tout aménagement qui pourrait altérer les rapports de volumes et de couleurs 
seront proscrits.  

Article 7.  

Le monument est inséparable de l'histoire dont il est le témoin et du milieu où il se situe. En 
conséquence le déplacement de tout ou partie d'un monument ne peut être toléré que 
lorsque la sauvegarde du monument l'exige ou que des raisons d'un grand intérêt national 
ou international le justifient.  

Article 8.  

Les éléments de sculpture, de peinture ou de décoration qui font partie intégrante du 
monument ne peuvent en être séparés que lorsque cette mesure est la seule susceptible 
d'assurer leur conservation.  

 

RESTAURATION 

Article 9.  

La restauration est une opération qui doit garder un caractère exceptionnel. Elle a pour but 
de conserver et de révéler les valeurs esthétiques et historiques du monument et se fonde 
sur le respect de la substance ancienne et de documents authentiques. Elle s'arrête là où 
commence l'hypothèse, sur le plan des reconstitutions conjecturales, tout travail de 
complément reconnu indispensable pour raisons esthétiques ou techniques relève de la 
composition architecturale et portera la marque de notre temps. La restauration sera 
toujours précédée et accompagnée d'une étude archéologique et historique du monument.  

Article 10.  

Lorsque les techniques traditionnelles se révèlent inadéquates, la consolidation d'un 
monument peut être assurée en faisant appel à toutes les techniques modernes de 
conservation et de construction dont l'efficacité aura été démontrée par des données 
scientifiques et garantie par l'expérience.  



Article 11.  

Les apports valables de toutes les époques à l'édification d'un monument doivent être 
respectés, l'unité de style n'étant pas un but à atteindre au cours d'une restauration. 
Lorsqu'un édifice comporte plusieurs états superposés, le dégagement d'un état sous-jacent 
ne se justifie qu'exceptionnellement et à condition que les éléments enlevés ne présentent 
que peu d'intérêt, que la composition mise au jour constitue un témoignage de haute valeur 
historique, archéologique ou esthétique, et que son état de conservation soit jugé suffisant. 
Le jugement sur la valeur des éléments en question et la décision sur les éliminations à 
opérer ne peuvent dépendre du seul auteur du projet.  

Article 12.  

Les éléments destinés à remplacer les parties manquantes doivent s'intégrer 
harmonieusement à l'ensemble, tout en se distinguant des parties originales, afin que la 
restauration ne falsifie pas le document d'art et d'histoire.  

Article 13.  

Les adjonctions ne peuvent être tolérées que pour autant qu'elles respectent toutes les 
parties intéressantes de l'édifice, son cadre traditionnel, l'équilibre de sa composition et ses 
relations avec le milieu environnant.  

 

SITES MONUMENTAUX 

Article 14.  

Les sites monumentaux doivent faire l'objet de soins spéciaux afin de sauvegarder leur 
intégrité et d'assurer leur assainissement, leur aménagement et leur mise en valeur. Les 
travaux de conservation et de restauration qui y sont exécutés doivent s'inspirer des 
principes énoncés aux articles précédents.  

 

FOUILLES 

Article 15.  

Les travaux de fouilles doivent s'exécuter conformément à des normes scientifiques et à la 
« Recommandation définissant les principes internationaux à appliquer en matière de 
fouilles archéologiques » adoptée par l'UNESCO en 1956.  

L'aménagement des ruines et les mesures nécessaires à la conservation et à la protection 
permanente des éléments architecturaux et des objets découverts seront assurés. En outre, 
toutes initiatives seront prises en vue de faciliter la compréhension du monument mis au 
jour sans jamais en dénaturer la signification.  

Tout travail de reconstruction devra cependant être exclu à priori, seule l'anastylose peut 
être envisagée, c'est-à-dire la recomposition des parties existantes mais démembrées. Les 
éléments d'intégration seront toujours reconnaissables et représenteront le minimum 
nécessaire pour assurer les conditions de conservation du monument et rétablir la continuité 
de ses formes.  

 

 

 



DOCUMENTATION ET PUBLICATION 

Article 16.  

Les travaux de conservation, de restauration et de fouilles seront toujours accompagnés de 
la constitution d'une documentation précise sous forme de rapports analytiques et critiques 
illustrés de dessins et de photographies. Toutes les phases de travaux de dégagement, de 
consolidation, de recomposition et d'intégration, ainsi que les éléments techniques et 
formels identifiés au cours des travaux y seront consignés. Cette documentation sera 
déposée dans les archives d'un organisme public et mise à la disposition des chercheurs ; sa 
publication est recommandée.  
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